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‘%e raid isr&llen contre TO R6publique d*Qugamla est une violation de 
ltint6grit6 territoria3.e et une agression contra 3,s souveraSnet6 d'un psw E%&re 
cies Raticms Ztnies, Cet acte ue peut que soulever LEindignation des pqs non aSi@és 
et constitue uu pr&6dent dangereux dans la pratique des relations iutem8tianale5, 
qui ouvre le voie b toutes 3es aventum38. 32 prend k2 C~UYVMX~ d’une whlatian 
dU bé&e oh la vie dtotages innocents ne peut être qu’un priStexte, Au dawurmt , 
i'effort entreptis psx le p&sideat Idi Amia Dada a pemis la ffb&ation de 
!X&~EUX Ot8&eS et visait $ assurer celle de ceux qui restaient, L * agxY2ssicxl 
brutah, loin de sauver des vies humaines, a proveiqu& de ncmbreuses uietines en 
plus de la destruction de ltinfrestructwe de lt&koport dvEntebbe et d'avions au sol. 

Les circonstcuices dsm lesquelles s'est d&ml.~e cette attaque t&oi@ent 
d'une volont& arr&& des autoritbs isra~liemes d'&endre chaque jour le champ de 
kur sgression et de teMer d'ériger en syst&e le terrorisme d%at, 

Les PWS non alignés &noacrant cette mssion flamte qui prend l'alkm 
d'ttne v6ritaI.G provocation 8 ltencontré des pwe du tiers monde et de ltensemble de 
la coxnunauti des natiana, 

L'QNU et le Conseil de sdcuritQ en particulier se doivent de condamner cet 
acte de guerre et de prendre toute5 les dispositions d'une mise en garde soUmel.le 
b l'bgasd des agrceseura Ain qu'una telle pratique ne b&$ficie p&s de l'iXQtmit6 
et n'entrt&m pas un processus de d&radation gravenw~t prbjudiciable a la prrir et 
bla sbcurit& internatioaalesn, 

Ninistra des affJr8s Btrmgdres de 
la R6publique a&&isnne, d&nocratiqua 
et popuhdre 
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